
L’Union européenne (UE) est depuis longtemps le
principal partenaire financier des Nations Unies
en matière de droits de l’homme. En 2010, les
contributions volontaires de la Commission
européenne (CE) et des États membres de l’UE se
sont élevées à un total de 58,5 millions de dollars,
soit plus de la moitié des contributions reçues par
le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits
de l’homme (HCDH).

Ces dix dernières années, les fonds de la
Commission européenne ont permis au HCDH de
soutenir et de renforcer les mécanismes
internationaux et régionaux de protection et de
promotion des droits de l’homme, de la justice et
de l’État de droit.

UNE COOPÉRATION EN DEUX PHASES

En 2000, dans le cadre de la Déclaration du Millénaire, les
dirigeants du monde ont reconnu le lien qui existe entre les
droits de l’homme, la bonne gouvernance et le développement.
L’UE et le HCDH œuvrent ensemble à la réalisation des
Objectifs du Millénaire pour le développement à travers des
projets soutenus par l’Instrument européen pour la démocratie
et les droits de l’homme (IEDDH), dont le HCDH est un
partenaire de premier plan depuis 2007.

Entre 2002 et 2006, le HCDH a bénéficié via cet instrument
d’un financement européen d’environ 4-5 millions d’euros par
an, qui a servi à soutenir des projets thématiques, par exemple
sur les procédures spéciales et des organes de traités des
Nations Unies, les institutions nationales de défense des droits
de l’homme, les populations autochtones ou l’égalité des
genres. La Commission européenne a également aidé les
activités du HCDH sur le terrain, notamment en Colombie, en

République démocratique du Congo, au Mexique, au Népal et
en Ouganda.

Depuis 2007, sur la base d’accords renouvelés chaque année,
la CE verse en moyenne 4 millions d’euros par an. Ces fonds
ne sont pas affectés ; en d'autres termes, ils ne sont pas
alloués à des activités spécifiques. De tels accords permettent
une plus grande flexibilité dans la gestion des fonds et une
mise en œuvre plus efficace des activités.

Le nouvel arrangement renforce le partenariat entre la CE et le
HCDH, basé sur des priorités et stratégies communes, ainsi
que la confiance mutuelle, fondée sur une meilleure
compréhension des procédures de chacune des deux
institutions.

PROMOUVOIR ENSEMBLE LES DROITS DE L’HOMME

Les organes de traités

Entre 2003 et 2009, le Haut-Commissariat des Nations Unies
aux droits de l’homme a développé deux projets cofinancés par
la Commission européenne et visant à aider les pays à mettre en
œuvre les recommandations formulées par les organes de traités
des Nations Unies chargés du contrôle du respect des
conventions internationales en matière de droits de l’homme.
Parmi les résultats, citons : (i) des représentants d’organisations
de la société civile, d’institutions nationales de défense des
droits de l’homme et des médias ont élaboré des plans d’action
pour l’application de ces recommandations ; (ii) des réseaux
nationaux de défenseurs des droits de l’homme et
d’organisations de la société civile impliquées dans l’application
des recommandations des organes de traités ont été créés dans
plusieurs pays ; et (iii) un DVD contenant des matériels de
documentation et de formation sur le système des organes de
traités a été conçu et distribué à 10 000 exemplaires.

Le projet audiovisuel

En 2008, par une contribution de 1,2 million d’euros, la
Commission européenne a cofinancé la production de
22 courts métrages tournés par de célèbres réalisateurs à
l’occasion du 60e anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l’homme. Cette série, intitulée « Stories on
Human Rights by Filmmakers, Artists and Writers » (« Histoires
de droits de l’homme par des cinéastes, des artistes et des
écrivains »), était accompagnée d’un livre reprenant les
contributions d’anciens prix Nobel. Les films ont été projetés
lors de manifestations publiques autour du 60e anniversaire,
notamment des festivals internationaux de cinéma, et distribués
à travers le monde par l’intermédiaire de réseaux de la société
civile, des télévisions et du web. Les messages véhiculés dans
ces courts métrages ont frappé les esprits et leur impact auprès
du public se fait encore ressentir.

Navi Pillay, Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme,
et José Manuel Barroso, Président de la Commission européenne
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